
FORMATION

OBJECTIFS DE FORMATION

Situer son rôle dans la gestion de la biodiversité au
sein de l'enceinte portuaire et faire valoir le niveau
d'engagement de son port de plaisance sur ces
questions

À L’ISSUE DE CETTE FORMATION,
VOUS SEREZ AINSI CAPABLES DE :

> Définir la biodiversité et les enjeux de sa
• préservation
> Décrire les étapes de la certification Ports

Propres actifs en Biodiversité
> Identifier les actions pouvant être mises en

œuvre par le port pour préserver la biodiversité

Personnes en situation de handicap :
contactez-nous pour nous faire part de vos
besoins spécifiques afin que nous adaptions
le programme de formation ou que nous
vous proposions des alternatives.

PARTICIPER À LA 
DÉMARCHE

ET À LA CERTIFICATION 

PORTS PROPRES 
ACTIFS EN 

BIODIVERSITÉ

DURÉE
1 jour (7h)

DATE ET LIEU
Février et décembre 2025 (en Bretagne – lieu à 
définir)

TARIF
380€* TTC par participant.
Restauration du midi organisée et prise en
charge par nos soins.
Transport, hébergement et restauration (hors midi) sont à 
la charge du participant.
*Ces frais peuvent être pris en charge par votre OPCO

CONTACT
02 97 31 40 15
accueil@belle-ile-nature.org

Formation conçue avec l'appui de :

NOTIONS CLÉS

Gestion du littoral • Gestion environnementale
portuaire • Normes • Communication •
Démarche de progrès • Sensibilisation •
Ecosystèmes • Solutions • Implication

PROFIL & PRÉREQUIS

Personnels de ports de plaisance ayant suivi la
formation Ports Propres : directeur, maître de
port, agent administratif, agent technique, etc
6 - 16 participants



CONTENU

La biodiversité
Définition, son état en région, les enjeux de sa
préservation et la réglementation associée

La certification Ports Propres actifs en
Biodiversité
Enjeux pour les ports, attendus, étapes de la
démarche, audit et financement

Les solutions
Rencontre avec un directeur de port certifié
et visite des installations portuaires

Les solutions permettant d‘œuvrer pour la
préservation et l'accueil de la biodiversité
dans un port de plaisance : aménagements,
bonnes pratiques....

DÉMARCHE ET CERTIFICATION PORTS PROPRES ACTIFS EN BIODIVERSITÉ

MODALITÉS

D’ÉVALUATION

MÉTHODES

ET TECHNIQUES

PÉDAGOGIQUES

En amont : analyse des besoins et
évaluation des connaissances
En cours : recueil des attentes et évaluation
de l’atteinte des objectifs
En fin : évaluation des acquis, satisfaction et
transfert des compétences ; remise d’une
attestation de formation, questionnaire à
froid (après la formation)

Alternance entre apports théoriques et
méthodologiques & autres méthodes
d’apprentissage innovantes et techniques :
échanges et débats, témoignages, quizz
interactif…
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